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ARTICLE 38

Compléter l’alinéa 42 par la phrase suivante :

« Il comprend une formation spécifique sur la santé mentale et la psychiatrie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Parce que les malades mentaux sont souvent stigmatisés, parce que leur prise en charge nécessite 
une articulation forte avec le territoire et avec les dispositifs sociaux et médico-sociaux, il faut 
prévoir expressément une formation spéciale du conseil territorial de santé.


